
Communiqué relatif aux cartes qui expirent 

en décembre 2019 

 
 

Pour les bénéficiaires de Ouagadougou 

Tous les bénéficiaires relevant de Ouagadougou dont les cartes 

bancaires expirent au 31 décembre 2019 sont priés de se rendre à la 

Direction générale du FONER, au plus tard le 30/10/2019, munis d'une 

copie de leur CNIB et d’un numéro (téléphone) de compte ORANGE money 

ou MOBICASH valide pour permettre leur prise en compte à la 4e session. 

Pour les bénéficiaires de Bobo et Koudougou 

Tous les bénéficiaires relevant de Bobo et de Koudougou dont les cartes 

bancaires expirent au 31 décembre 2019 sont priés de se rendre à la 

Direction régionale du FONER, au plus tard le 30/10/2019, munis d'une 

copie de leur CNIB et d’un numéro (téléphone) de compte ORANGE money 

ou MOBICASH valide pour permettre leur prise en compte à la 4e session. 



DEPÔT DES DOSSIERS 

(Voir bureau Prêt Labo) 

 
 


